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MAT FIBRE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux  termes  d’un  acte  SSP,  en  date  du  02/12/2022,  il  a  été  constitué  une  SASU  présentant  les
caractéristiques suivantes : Dénomination : MAT FIBRE. Siège social : 117 Impasse des cépages,
84310 Morèiere Les Avignon. Objet social : Installation de câble optique Electricité générale. Durée de
la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON. Capital social : 500 euros.
Président : Mr Toibrane ALI ACHIRAFI, demeurant : 117 Impasse des cépages, 84310 Morèiere Les
Avignon.
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque action donne droit à une voix.
Clause d’agrément : les actions sont librement cessibles entre actionnaires.

3955150
Publié le 09/12/2022
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LÔ REALISATIONS SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 01/12/2022, il a été constitué une SASU dénommée :

LÔ REALISATIONS

Siège social : 71 rue du Maquis 84110 FAUCON Capital : 1000 € Objet social : Direction de travaux,
maîtrise  d’œuvre,  Achat,  vente,  échange,  propriété,  administration,  gestion,  exploitation  de  tous
immeubles bâtis ou non bâtis, immeubles à construire, parts ou actions de sociétés immobilières, Gestion
de patrimoine bâti, Décoration d’intérieur, l’achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la
participation directe ou indirecte par tous moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises
et à toutes sociétés créées ou à créer, ayant le même objet ou un objet similaire ou connexe, Toutes
opérations industrielles,  commerciales,  financières,  mobilières ou immobilières pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l’objet social ci-dessus spécifié ou à tout autre objet similaire ou connexe,
Toutes  prises  de participations ou d’intérêt  dans toutes  sociétés  ou entreprises.  Président :  Mme
PASTORELLO Catherine demeurant 71 rue du Maquis 84110 FAUCON élu pour une durée illimitée
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote :  Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix. Clauses d’agrément : Pas d’agrément pour les
cessions faites par l’associé unique Durée :  99 ans à compter de son immatriculation au RCS de
AVIGNON.

3955143
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Publié le 08/12/2022

 

GIANNIE SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maître Jean-Louis BEAUD,
notaire associé

à CAROMB (Vaucluse)
10 impasse des Lombards

Suivant acte reçu par Maître Jean-Louis BEAUD, Notaire à CAROMB, 10 impasse des Lombards, le 1er
décembre 2022, a été constituée une société civile immobilière :
Dénommée « SCI GIANNIE ».
Objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément des biens et droits immobiliers en question.
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Siège : MONTEUX (84170), 715 route de Sarrians.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Capital social : TROIS CENT QUATRE-VINGT MILLE EUROS (380 000,00 EUR). Apports immobiliers :
Un studio dans un ensemble immobilier soumis au régime de la copropriété situé à CARPENTRAS
(84200) 211 Avenue Pasteur – Résidence La Vanoise, cadastré CK 211 pour une superficie de 20a 05ca.
Un terrain bâti situé à MONTEUX (84170) cadastré I 881 pour une superficie de 3a 70ca. Un terrain bâti
situé à MONTEUX (84170) cadastrée I 1072 pour une superficie de 5a 65ca et I 1281 pour une superficie
de 12a 35ca. Un terrain bâti situé à MONTEUX (84170) cadastré I 1076 pour une superficie de 13a 90ca
et I 1282 pour une superficie de 1a 49ca.
Cession de parts : librement cessibles au profit des descendants, toutes les autres cessions soumises à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Co-gérants : Madame Sophie GHIRARDI, épouse ROUX, demeurant à MONTEUX (84170) 715 Route de
Sarrians et Madame Julie GHIRARDI demeurant à LE BARROUX (84330) 134C Route de la Roque Alric –
Clos de la Florentine.
Pour avis
Le notaire.

3955130
Publié le 07/12/2022

 

GFA DE LA COTE

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Date de téléchargement de justificatif : 04 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me DIEVAL, Notaire à SAINT PAUL TROIS CHATEAUX, le 2 décembre
2022, il a été constitué un groupement foncier agricole dénommé GFA DE LA COTE, au capital de 2
000,00 €, d’une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON, ayant son siège à
VALREAS (84600) 137 chemin des Blagiers dont l’objet social est la propriété et l’administration par
dation à bail uniquement de tous les immeubles et droits immobiliers à destination agricole composant
son patrimoine.
Apports : entièrement en numéraire à hauteur de 2 000,00 €
Cession de parts : libre seulement entre associés. Toute autre cession, soumise à l’agrément de tous les
associés.
Gérant : est nommé gérant, sans limitation de durée Romain CARSOL demeurant à SAINT MAURICE
SUR EYGUES (26110) 128 rue du Maquis.
Pour avis Me DIEVAL

3955131
Publié le 07/12/2022

 

AMBLARD INVEST SCI
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 20/11/2022 il a été constitué une SCI dénommée :

AMBLARD INVEST

Siège social : 190 impasse de l’Ecluse 84450 SAINT-SATURNIN-LÈS-AVIGNON Capital : 1200 € Objet
social : L’acquisition, l’administration et la gestion par location ou autrement de tous immeubles et biens
immobiliers.  Gérance  :  M  AMBLARD Maxime  demeurant  190  impasse  de  l’Ecluse  84450  SAINT-
SATURNIN-LÈS-AVIGNON Cession de parts sociales : Les parts sociales sont librement cessibles au
profit d’un associé. Toute cession à un tiers de la Société est soumise au préalable à agrément de la
collectivité  des  associés  réunis  en  Assemblée  Générale.  Durée  :  99  ans  à  compter  de  son
immatriculation au RCS de AVIGNON.

3955126

Publié le 06/12/2022

 

CAERUS SC
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 01 Décembre 2022 à l’Isle-sur-la-Sorgue, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
FORME: Société civile
DENOMINATION : CAERUS
SIEGE SOCIAL : 205 Chemin des Nevons- 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE
OBJET : Activité de holding et la prise de tout intérêts et participations par tous moyens et sous quelque
forme que ce soit dans toutes sociétés, affaire ou entreprise, créées ou à créer, notamment, par voie de
création de sociétés nouvelles,  d’apport,  commandite,  souscription ou rachat de titres ou de droits
sociaux, fusion, alliance.
DUREE : 99 ans
CAPITAL : 750 000 euros
GERANT : Madame Clarisse NOËL, épouse LA VA YSSE, associée, nommée dans les statuts, domicilié
205 Chemin des Nevons 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE,
Monsieur Alain LA VA YSSE, associé, nommé dans les statuts, domicilié 205 Chemin des Nevons 84800
L’ISLE SUR LA SORGUE.
CESSION DE PARTS : Avec agrément donné à l’unanimité des droits de vote.
IMMATRICULATION : Greffe du Tribunal de Commerce d’Avignon
Pour avis les Gérants

3955118
Publié le 02/12/2022
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SANCHEZ PADEL LUBERON EURL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 16/11/2022 il a été constitué une EURL dénommée :

SANCHEZ PADEL LUBERON

Siège social : Le Plan d’Eau de la Riaille 84400 APT Capital : 5000 € Objet social : La Société a pour
objet en France et à l’étranger, directement ou indirectement : La construction de terrains de padel
;L’exploitation et la location horaires et mises à disposition des terrains de padel ainsi que tous sports
connexes tels que le tennis ;L’achat, la vente, la location de matériels de sport liés aux activités de padel
et de sports connexes ; La formation sportive au padel et au tennis ;La mise en place, l’exploitation et la
gestion de toutes les activités accessoires (cours privés, stages, manifestations) ;La promotion du padel
;La mise en place d’une activité de restauration sur place, ventes de boissons avec ou sans alcools.Toutes
opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières et immobilières pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l’objet social et à tous objets similaires ou connexes pouvant favoriser
son développement ;La participation de la Société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés
créées ou à créer, pouvant se rattacher à l’objet social, notamment par voie de création de sociétés
nouvelles, d’apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou
association en participation ou groupement d’intérêt économique ou de location gérance. Gérance : M
Francisco SANCHEZ AMADOR demeurant La Plaine de Sylla,147 Chemin du Plan des cordiers 84490
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SAINT-SATURNIN-LÈS-APT Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

3955095
Publié le 01/12/2022

 

SAINT CHARLES SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Avis de constitution

Dénomination : SAINT CHARLES.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 8 impasse du Souquet, 84700 SORGUES.
Objet : Acquisition propriété mise en valeur transformation aménagement administration et location de
tous biens et droits immobiliers.
Durée de la société : 90 année(s).
Capital social variable (montant minimum) : 100 euros
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Cession de parts et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Gérant : Madame MYRIAM GROULT, demeurant 8 IMPASSE DU SOUQUET, 84700 Sorgues
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.

3955019

Publié le 30/11/2022

 

3 J SC

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 24.10.2022 par Me SURDON  notaire associé de la société civile
professionnelle dénommée « SCP SURDON DEPRAD-SURDON » titulaire de deux offices  notariaux à
MONTEUX (Vaucluse) 6 rue Stendhal et à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (Vaucluse) 76 avenue de la
République
Forme :  société civile
Dénomination sociale : 3 J
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Capital social : 100.00 euros (apport en numéraire)
Siège social : 71 Boulevard du Mont Ventoux 84260  SARRIANS
Objet  :  L’acquisition,  la  gestion  et   plus  généralement  l’exploitation  par  location  ou  autrement  à
l’exception de la location en meublé de tous biens ou droits immobiliers à quelque endroit qu’ils se
trouvent  situés,  la  prise  de  participation  dans  toutes  sociétés  immobilières,  l’obtention  de  toutes
ouvertures de crédit prêts ou facilités de caisses avec ou sans garanties hypothécaires destinés au
financement des acquisitions ou au paiement des coûts d’aménagement de réfection ou autres à faire
dans les immeubles de la société
Gérance : M RUS Joseph demeurant 71 boulevard du Mont Ventoux 84260 SARRIANS et Mme MOLINA-
BERJA épouse RUS demeurant 71 boulevard du Mont Ventoux 84260 SARRIANS
Cession de parts sociales : les mutations entre vifs sont constatées par acte authentique ou sous seing
privé . Les parts sont librement cessibles entres associés ;  elle ne peuvent être cédées à des tiers
étrangers à la société qu’avec le consentement des associes.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

3955087
Publié le 30/11/2022

 

RCS INVEST SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 septembre 2024
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 9 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Avis de constitution

Dénomination : RCS INVEST.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : Quartier des lones 1089 chemin des Garrigues de Monteux, 84200 CARPENTRAS.
Objet : Prise de participation dans toutes sociétés.
Durée de la société : 90 années.
Capital social fixe : 282000 euros
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout actionnaire peut participer
aux assemblées : chaque action donne droit à une voix.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Christian PASTERGUE Quartier des Lones 1089 chemin des Garrigues de Monteux
84200 CARPENTRAS.
Directeur général : Monsieur Remy PASTERGUE Quartier des Lones 1089 chemin des Garrigues de
Monteux 84200 CARPENTRAS.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.

3954930
Publié le 30/11/2022

 

LA TAPY HP SC
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 12.10.2022 par Me SURDON  notaire associé de la société civile
professionnelle dénommée « SCP SURDON DEPRAD-SURDON » titulaire de deux offices  notariaux à
MONTEUX (Vaucluse) 6 rue Stendhal et à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (Vaucluse) 76 avenue de la
République
Forme :  société civile
Dénomination sociale : LA TAPY HP
Capital social : 100.00 euros (apport en numéraire)
Siège social : 561 Chemin de Saint Roch 84200 CARPENTRAS
Objet  :  L’acquisition,  la  gestion  et   plus  généralement  l’exploitation  par  location  ou  autrement  à
l’exception de la location en meublé de tous biens ou droits immobiliers à quelque endroit qu’ils se
trouvent  situés,  la  prise  de  participation  dans  toutes  sociétés  immobilières,  l’obtention  de  toutes
ouvertures de crédit prêts ou facilités de caisses avec ou sans garanties hypothécaires destinés au
financement des acquisitions ou au paiement des coûts d’aménagement de réfection ou autres à faire
dans les immeubles de la société
Gérance : M SMIS  Pascal demeurant à CARPENTRAS (Vaucluse) 561 chemin St Roch et M SMIS Henri
demeurant 573 Chemin de Saint Roch CARPENTRAS (Vaucluse)
Cession de parts sociales : les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
SSP. Les parts sont librement cessibles entre associés ; elles ne peuvent être cédées à des tiers étrangers
à la société qu’avec le consentement des associés. Les associés confient au gérant le soin de statuer seul
sur l’agrément de tout nouvel associé.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

3955086
Publié le 30/11/2022
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GMPI 2023 SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à LE THOR du 21 novembre 2022, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : GMPI 2023
Siège : 120 allée du Mistral, ZA LA Cigalière IV, 84250 LE THOR
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : La Société a pour objet, en France et à l’étranger :
–  L’acquisition  par  voie  d’achat  ou d’apport,  la  propriété,  la  mise  en valeur,  la  transformation,  la
construction, l’aménagement, l’administration, la location de tous biens et droits immobiliers, de tous
biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers
en question.
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– La vente sous quelque forme que ce soit, en totalité ou par fractions, de tous immeubles.
– La prise d’intérêts ou de participations dans toutes sociétés et entreprises françaises ou étrangères,
quel qu’en soit l’objet, et sous quelque forme que ce soit, notamment par la souscription ou l’acquisition
de toutes valeurs mobilières, parts sociales et autres droits sociaux, et la gestion de ceux-ci,
– La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations
pouvant se rattacher à son objet, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de
commandite, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, d’alliance ou
association en participation ou groupement d’intérêt économique, de création, d’acquisition, de location,
de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ;  la prise,  l’acquisition,
l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités ;
– Et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières,
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des objets précités ou à tous
objets similaires ou connexes ou pouvant lui être utiles ou susceptibles d’en faciliter la réalisation y
compris la souscription de tous crédits ou l’octroi de toutes garanties sous quelque forme que ce soit.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président :  la société GMPI, société par actions simplifiée au capital de 3 830 000 euros, dont le siège
social est 120 allée du Mistral – ZA La Cigalière IV, 84250  LE THOR, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés sous le numéro 494 921 521 AVIGNON, représentée par la société GROUPE
NEO, présidente.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président

3955096
Publié le 30/11/2022
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